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Texte de la question

M. Stéphane Viry attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur la
composition du comité d'organisation des jeux Olympiques et Paralympiques d'hiver Alpes 2030 et plus
particulièrement sur la place occupée par les femmes au sein de ses instances dirigeantes. Alors que la France
s'apprête à accueillir une nouvelle fois un évènement sportif d'envergure internationale, la composition actuelle
du comité de direction du COJOP Alpes 2030 apparaît marquée par une très faible représentation des femmes
aux postes stratégiques. Cette situation intervient dans un contexte où les enjeux d'égalité entre les femmes et
les hommes constituent une priorité affirmée des politiques publiques. Sans remettre en cause les compétences
et les qualités des personnes actuellement en responsabilité, cette sous-représentation interroge d'autant plus
que les performances sportives récentes témoignent de la place essentielle des femmes dans le sport de haut
niveau. À cet égard, lors des jeux Olympiques d'hiver de 2026, sur les 23 médailles remportées par la délégation
française, 10 l'ont été par des femmes, 9 par des hommes et 4 dans des épreuves mixtes, illustrant une
contribution féminine majeure aux succès sportifs nationaux. Au-delà de ce constat, les jeux Olympiques et
Paralympiques constituent des vitrines internationales et des leviers puissants de transformation sociale. À ce
titre, ils devraient pleinement refléter les engagements de la France en matière d'égalité et d'exemplarité, y
compris dans leur gouvernance. Or la composition actuelle du comité de direction ne semble pas répondre à ces
objectifs, alors même que le secteur sportif demeure en retard en matière d'accès des femmes aux postes à
responsabilité. Cette situation est susceptible de limiter la portée des politiques publiques visant à promouvoir
l'égalité dans le sport et de freiner les dynamiques de féminisation des instances dirigeantes, alors que de tels
évènements représentent une opportunité majeure pour faire évoluer durablement les pratiques. Ainsi, il
souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de promouvoir une
représentation plus équilibrée entre les femmes et les hommes au sein du comité d'organisation des jeux
Olympiques et Paralympiques d'hiver Alpes 2030 et plus largement pour renforcer la place des femmes dans les
instances de direction du sport, en cohérence avec les ambitions portées par la France sur la scène nationale et
internationale.
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